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(57) Procédé de renforcement d’un élément de cons-
truction en bois massif ou en bois lamellé-collé (1), dans
lequel
- on fixe, sur au moins une des faces (1a) dudit élément
de construction (1), par l’intermédiaire d’au moins un con-
necteur (3), au moins un module de renfort (2) en bois

massif ou en bois lamellé collé,
- on insère dans au moins un logement (5a, 5b) prévu
dans le module de renfort (2), au moins un toron (6a, 6b),
- on met en post-tension ledit toron (6a, 6b) par un sys-
tème de mise en post tension (10), et
- on fixe ledit toron (6a, 6b) par un dispositif d’ancrage (7).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine du
renforcement de structures de construction en bois (neuf
ou ancien, massif, lamellé-collé ou assemblage) s’éten-
dant entre au moins deux points d’appui et travaillant en
flexion, en traction, en compression, en flambement ou
au déversement.
[0002] Au cours du temps, de telles structures sont
susceptibles de se dégrader pour diverses raisons, telles
que des infiltrations d’eau, provoquant une dégradation
du matériau constituant la structure, des phénomènes
de tassement du sol provoquant un mouvement des fon-
dations du bâtiment, une modification du bâtiment pos-
térieurement à sa construction, une surcharge de la
structure provoquant des cassures etc...
[0003] Des surcharges permanentes ou ponctuelles
dues à l’exploitation, peuvent également être appliquées
à la structure de construction en bois, ce qui nécessite
d’augmenter sa capacité portante en augmentant son
inertie. L’évolution des normes de calcul de structure
peut également nécessiter une mise en conformité de la
structure de construction imposant d’augmenter son
inertie.
[0004] De façon connue, la restauration des structures
bois, de type plancher, poutre, etc..., présentant des fis-
surations, dégradations ou déformations, peut être réa-
lisée par remplacement des éléments dégradés ou cas-
sés nécessitant des échafaudages, voire une décons-
truction puis une reconstruction partielle ou totale de
l’ouvrage. De tels procédés affectent les structures en-
vironnantes et imposent des contraintes importantes en
terme d’exploitation et de mise en oeuvre, notamment le
délai d’immobilisation du bâtiment et le coût, et ne per-
mettent pas de renforcer des ouvrages trop sollicités ou
dégradés, en toute fiabilité et en toute sécurité, pour un
coût raisonnable.
[0005] Il est possible d’utiliser des câbles ou tirants
sous-tendus fixés à chaque extrémité de la poutre à ren-
forcer et à un élément métallique disposé perpendiculai-
rement à la poutre à renforcer.
[0006] Toutefois, un tel système de renforcement pré-
sente un encombrement important réduisant ainsi l’es-
pace d’exploitation autour de la poutre à renforcer. De
plus, les matériaux métalliques nécessaires présentent
une mauvaise tenue au feu.
[0007] Il est également possible d’utiliser des modules
de renfort à ajouter sur l’une des faces de la poutre à
renforcer.
[0008] Ainsi, on renforce les éléments de construction
en bois massif ou en bois lamellé-collé par l’intégration
de modules de renfort ou prothèses en bois ou en lamel-
lé-collé par exemple sur la surface inférieure, dite intra-
dos, de l’élément de construction à renforcer.
[0009] Une telle prothèse peut être de hauteur cons-
tante ou variable et sa longueur est souvent limitée à la
zone centrale de la poutre où les moments fléchissant
sont élevés.

[0010] La prothèse contribue ainsi à augmenter l’iner-
tie de la poutre renforcée et peut lui être adjointe soit
directement, auquel cas la prothèse n’est active qu’après
mise en surcharge de la poutre, soit après une étape dit
de vérinage consistant à la création d’une contre-flèche,
donnée à la poutre au moment de son renforcement à
l’aide de vérins, afin que la prothèse soit immédiatement
en tension lors du dévérinage de l’ensemble.
[0011] Toutefois, bien que de tels modules de renfort
présentent une bonne tenue au feu, ils nécessitent l’uti-
lisation de tours échelle d’étaiement afin de leur donner
une contre-flèche qui impose de disposer d’un grand es-
pace d’exploitation autour de la poutre à renforcer.
[0012] De plus, il n’est pas possible d’augmenter leur
rigidité sans augmenter leur dimension.
[0013] Le but de l’invention est donc de pallier ces in-
convénients et de simplifier la mise en oeuvre du renfor-
cement en facilitant sa pose sur un élément de construc-
tion en bois massif ou en bois lamellé collé qui peut s’être
déformé par rapport à sa forme initiale, par exemple une
poutre fléchie. L’objet de l’invention est donc de fournir
une contre-flèche au module de renfort sans utiliser de
tour échelle d’étaiement, permettant ainsi de renforcer
des poutres même dans les espaces les plus difficiles
d’accès.
[0014] Un autre objet de l’invention est d’amener des
modules de renfort bout à bout à assembler directement
sur le site, par exemple sous la poutre à renforcer, afin
d’assurer la continuité mécanique des efforts de traction
que doit reprendre le renfort assemblé.
[0015] Dans un mode de réalisation, l’invention con-
cerne un procédé de renforcement d’un élément de cons-
truction en bois massif ou en bois lamellé-collé, dans
lequel on fixe, sur au moins une des faces dudit élément
de construction, par l’intermédiaire d’au moins un con-
necteur, au moins un module de renfort en bois massif
ou en bois lamellé collé. On insère dans au moins un
logement prévu dans le module de renfort, au moins un
toron, on met en post-tension ledit toron par un système
de mise en post tension, et on fixe ledit toron par un
dispositif d’ancrage.
[0016] Dans un mode de réalisation, le dispositif d’an-
crage comprend une plaque d’appui fixée à chaque ex-
trémité du module de renfort et un dispositif de serrage
comportant une mâchoire conique apte à serrer chaque
extrémité du toron correspondant.
[0017] Dans un mode de réalisation, on fixe, sur au
moins une des faces dudit élément de construction, au
moins deux modules de renfort adjacents en bois massif
ou en bois lamellé collé liés par le toron mis en post-
tension.
[0018] Avantageusement, on fixe une première plaque
d’appui à une première extrémité du premier module de
renfort, on accole la deuxième extrémité du premier mo-
dule de renfort à une première extrémité du deuxième
module de renfort adjacent et on fixe une deuxième pla-
que d’appui à une deuxième extrémité du deuxième mo-
dule de renfort.
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[0019] Par exemple, on peut positionner des moyens
de protection en bois contre le feu autour des plaques
d’appui.
[0020] Selon un autre mode de réalisation, le dispositif
d’ancrage est un liant apte à sceller au moins une partie
du toron à l’intérieur logement prévu dans le(s) module(s)
de renfort.
[0021] Les connecteurs peuvent être des vis, des gou-
jons scellés par un liant (non représenté) tel que par
exemple une résine ou une colle simultanément dans la
poutre et le module de renfort, ou encore des armatures
constituées par des tiges ou barres rigides, par exemple
en fibre de verre, de carbone, en acier ou autre....
[0022] Le liant peut être une résine, par exemple de
type époxy, ou une colle, par exemple, de type cyanoa-
crylate, polyuréthane, formaldéhyde ou toute autre colle
ou résine appropriée.
[0023] Le toron peut être réalisé en matériau métalli-
que, en matériau synthétique, en matériau composite ou
minéral.
[0024] Dans un mode de réalisation, le logement pour
le toron est usiné dans le(s) module(s) de renfort.
[0025] Dans un autre mode de réalisation, le logement
pour le toron est réalisé en laissant subsister des lacunes
entre les lamelles du(des) module(s) de renfort en bois
lamellé-collé lors de sa fabrication.
[0026] Avantageusement, on insère une gaine dans
les lacunes formant un logement avant l’application d’un
effort de pression nécessaire à la fabrication du module
de renfort en bois lamellé-collé. Ainsi, on évite l’obstruc-
tion des lacunes par la colle lors de l’effort de pression
appliqué sur la superposition des lames en bois et des
couches de colle. La gaine peut présenter des surfaces
internes et externes qui peuvent être lisses ou annelées
suivant les degrés d’adhérence requis entre le bois et la
gaine et entre le toron et la gaine.
[0027] Le logement peut être sensiblement incliné par
rapport à l’axe longitudinal du(des) modules de renfort
afin de donner au toron une forme sensiblement para-
bolique.
[0028] Avantageusement on fixe le module de renfort
à la poutre à renforcer par collage.
[0029] Dans un mode de réalisation, on positionne au
moins une armature de frettage dans un perçage prati-
qué respectivement dans le(s) module(s) de renfort et la
poutre à renforcer.
[0030] D’autres avantages et caractéristiques appa-
raîtront à l’examen de la description détaillée de quel-
ques modes de réalisation pris à titre d’exemples nulle-
ment limitatifs et illustrés par les dessins annexés, sur
lesquels :

- la figure 1 représente une vue en coupe d’un élément
de construction renforcé selon le procédé de renfor-
cement selon un mode de réalisation de l’invention,

- la figure 1a illustre schématiquement un détail de la
figure 1 ;

- la figure 2 représente une vue en coupe II-II de l’élé-

ment de construction renforcé selon la figure 1 ;
- la figure 3 représente une vue en coupe d’un élément

de construction renforcé selon le procédé de renfor-
cement selon un deuxième mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 4 représente une vue en coupe d’un élément
de construction renforcé selon le procédé de renfor-
cement selon un troisième mode de réalisation de
l’invention ; et

- la figure 5 représente une vue en coupe d’un élément
de construction renforcé selon le procédé de renfor-
cement selon un quatrième mode de réalisation de
l’invention.

[0031] Sur la figure 1 est représentée une poutre 1,
par exemple en bois massif ou lamellé collé, possédant
une surface inférieure, dite intrados ou plan convexe 1a,
et devant être renforcée soit en raison d’une dégradation
de ses propriétés mécaniques, soit en raison d’un ac-
croissement de la charge qu’elle doit supporter.
[0032] Un module de renfort 2 en bois massif ou en
bois lamellé collé est fixé sur la face inférieure 1a de la
poutre 1 par l’intermédiaire d’une pluralité de connec-
teurs 3. Tels qu’illustrés, les connecteurs 3 sont des vis,
au nombre de six, disposées de manière inclinée par
rapport à la direction longitudinale de la poutre à renforcer
1. En variante, les connecteurs 3 pourraient être dispo-
sés de manière sensiblement perpendiculaire à la direc-
tion longitudinale de la poutre à renforcer 1. On notera
que l’on pourrait prévoir un nombre de connecteurs su-
périeur ou égal à un.
[0033] En variante, on notera que les connecteurs 3
peuvent être des goujons scellés par un liant (non repré-
senté) tel que par exemple une résine ou une colle si-
multanément dans la poutre et le module de renfort, ou
encore des armatures constituées par des tiges ou bar-
res rigides, par exemple en fibre de verre, de carbone,
en acier ou autre....
[0034] Pour assembler le module de renfort 2 à la pou-
tre 1, on positionne les connecteurs 3 dans des perçages
1b pratiqués respectivement dans le premier module de
renfort 2 et dans la poutre 1 à renforcer.
[0035] La surface inférieure 1a de la poutre à renforcer
1 est collée par un liant 4, tel que par exemple de la colle,
avec le module de renfort 2. Ainsi, le module de renfort
est assemblé par collage et vissage ou par collage et
brochage.
[0036] Tel qu’illustré sur les figures 1 et 2, le module
de renfort 2 comporte deux logements 5a, 5b prévus pour
recevoir chacun un toron 6a, 6b.
[0037] Le module de renfort 2 est réalisé en bois la-
mellé collé par la superposition de plusieurs couches de
lames en bois (non représentées), tout en laissant sub-
sister des lacunes afin de former un passage 5a, 5b pour
le toron correspondant 6a, 6b. En variante, on pourrait
prévoir de réaliser un perçage dans le module de renfort
2. On pourrait également prévoir que le module de renfort
2 soit réalisé en bois massif.
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[0038] On notera que l’on pourrait prévoir un nombre
de logement et de toron supérieur ou égal à un.
[0039] Le toron est réalisé en matériau métallique par
exemple à haute limite élastique de type T15, en fibre de
carbone, fibre de verre, fibre d’aramide, fibre minérale
ou tout autre matériau synthétisé à base de polymère.
Le toron peut également être réalisé en matériau com-
posite tels que des joncs en carbone-époxy, verre-époxy,
verre-vinylester, aramide-époxy, etc...
[0040] On notera que l’on pourrait prévoir une pluralité
de torons afin de former un ou plusieurs câbles.
[0041] Chacun des torons 6a, 6b est mis en post ten-
sion par un système de mise en post tension 10 illustré
en détail à la figure 1a.
[0042] Un premier moyen d’ancrage 7 est fixé à une
première extrémité de chacun des torons 6a, 6b et un
deuxième moyen d’ancrage 7 est fixé à une deuxième
extrémité de chacun des torons 6a, 6b. Les deux moyens
d’ancrage 7 sont identiques entre eux et seul le moyen
d’ancrage 7 situé à une extrémité du 6a est illustré en
détails sur la figure 1a et sera décrit. Tel qu’illustré en
détail sur la figure 1a, le deuxième moyen d’ancrage 7
est relié à un système de mise en post tension 10 tel que
par exemple un vérin hydraulique extérieur au module
de renfort 2 et dont le déplacement selon les flèches F
provoque la tension des torons 6a, 6b entre les deux
moyens d’ancrage 7.
[0043] Chacun des moyens d’ancrage 7 comprend par
exemple une plaque d’appui 8 disposée à chaque extré-
mité des torons 6a, 6b et est pourvu d’un passage 8a
pour le toron 6a, 6b correspondant.
[0044] Tel qu’illustré, chacun des moyens d’ancrage 7
comprend en outre un dispositif de serrage 9 comportant,
par exemple, un corps cylindrique 9a et une mâchoire
conique 9b présentant une surface extérieure de forme
conique coopérant avec un alésage 9c de forme corres-
pondante réalisé dans le corps cylindrique 9a. Le corps
cylindrique 9a présente sur sa surface extérieure de ré-
volution une partie filetée 9d destinée à coopérer avec
un moyen de vissage 9e. Le toron correspondant 6a pas-
se dans un passage (non référencé) prévu à l’intérieur
du corps cylindrique 9a du dispositif de serrage 9 et est
serré entre les mâchoires coniques 9b, disposées res-
pectivement à une extrémité du toron correspondant, par
le moyen de vissage 9e. On pourrait prévoir tout autre
moyen permettant d’ancrer chaque extrémité des torons
6a, 6b.
[0045] Tel qu’illustré, un système de vérin hydraulique
10 comprend un corps tubulaire 10a entourant le dispo-
sitif de serrage 9 et en appui axial sur l’une seule des
plaques d’appui 8. Le corps tubulaire 10a comporte une
ouverture (non représentée) afin de permettre le vissage
du dispositif de serrage 9. On notera que l’on pourrait
prévoir plusieurs ouvertures de vissage sur le corps tu-
bulaire 10a.
[0046] Le corps tubulaire 10a est prolongé par un vérin
11 alimenté par une pompe hydraulique (non représen-
tée) destinée à injecter un fluide par le passage 11a afin

de déplacer le vérin 11 selon la flèche F. Le système de
vérin hydraulique 10 comprend également un dispositif
de serrage 12 est disposé à une extrémité du toron cor-
respondant 6a. Le dispositif de serrage 12 comprend une
clavette conique 12a destinée à coopérer avec une mâ-
choire 12b de forme correspondante. On notera que l’on
pourrait prévoir tout autre moyen de serrage et de mise
en tension du toron.
[0047] Le système de vérin hydraulique 10 permet de
tendre le toron 6a, puis le dispositif de serrage 9 vient
ancrer le toron 6a dans la position tendue afin d’assurer
la post tension du toron. L’effort de précontrainte de cha-
cun des torons 6a, 6b est transféré au module de renfort
2 par l’intermédiaire des plaques d’appui 8 du dispositif
d’ancrage 7. La précontrainte est utilisée ici pour main-
tenir le module de renfort 2 dans un état de traction res-
treint, voire comprimé, et augmenter ainsi sa résistance
à la traction et à la flexion.
[0048] Tel qu’illustré sur les figures 1 et 2, des arma-
tures 13, telles que par exemple des vis ou des tiges,
sont positionnées aux extrémités du module de renfort
2 de part et d’autre des logements 5a, 5b pour les torons
6a, 6b. Tel qu’illustré, les armatures de frettage 13 sont
au nombre de trois rangées de trois armatures. En va-
riante, on pourrait prévoir une unique rangée d’armature
de frettage comportant au moins une armature de fret-
tage. A titre d’exemple non limitatifs, les armatures peu-
vent être en matériau métallique.
[0049] Ces armatures 13 sont destinées à assurer le
frettage du module de renfort 2 et la poutre à renforcer
1. En pratique, ces tiges ou vis de frettage 13 sont insé-
rées dans des perçages (non référencés) pratiqués per-
pendiculairement aux torons 6a, 6b dans le module de
renfort 2 et dans la poutre à renforcer 1.
[0050] En variante, on pourrait prévoir de positionner
ces tiges ou vis de frettage 13 dans des perçages sen-
siblement inclinés par rapport à l’axe perpendiculaire aux
torons 6a, 6b.
[0051] Ces vis ou tiges de frettage 13 permettent d’évi-
ter la formation de fissures dans le module de renfort 2
à l’interface entre la poutre à renforcer 1 et le module de
renfort 2, dans des axes horizontaux et parallèles aux
torons 6a, 6b lorsque la poutre à renforcer est soumis à
un effort de flexion important. La concentration de con-
trainte de cisaillement étant maximale aux extrémités du
module de renfort, il est nécessaire de positionner les
armatures de frettage à proximité des extrémités. En va-
riante, on pourrait ne pas prévoir d’armatures de frettage
entre le module de renfort et la poutre à renforcer.
[0052] On notera que l’on pourrait prévoir comme ar-
mature de frettage, des vis auto foreuses ne nécessitant
pas la création d’un perçage au préalable.
[0053] On notera que l’on pourrait prévoir de position-
ner des moyens de protection en bois contre le feu 14
autour de chacune des plaques d’appui 8. On notera éga-
lement que l’épaisseur du bois autour de chaque toron
peut être calculée en fonction de la tenue au feu souhai-
tée.

5 6 



EP 2 868 829 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0054] Le mode de réalisation illustré sur la figure 3,
dans lequel les mêmes éléments ont les mêmes référen-
ces, diffère du mode de réalisation illustré sur la figure 1
par l’ancrage des torons 6a, 6a dans le logement corres-
pondant 5a, 5b.
[0055] Après avoir mis en post-tension les torons 6a,
6b par l’intermédiaire du système hydraulique 10 décrit
en référence à la figure 1a, les torons 6a, 6b sont main-
tenus en tension par les dispositifs de serrage 9 disposés
à chacune des extrémités des torons 6a, 6b.
[0056] Un liant 15 est ensuite injecté dans les loge-
ments 5a 5b pour les torons 6a, 6b afin de lier les torons
6a, 6b au module de renfort 2. Le liant peut être injecté
sous pression dans l’axe des logements, soit via des
ouvertures latérales (non représentées) débouchant
dans les logements 5a, 5b et permettant l’écoulement du
liant par gravitation. Le liant peut être une résine, par
exemple de type époxy, ou une colle, par exemple, de
type cyanoacrylate, polyuréthane, formaldéhyde ou tou-
te autre colle ou résine appropriée. Le liant peut être
thixotrope ou fluide.
[0057] Après la mise en post tension réalisée et après
durcissement du liant 15, les tensions appliquées aux
torons 6a, 6b sont transmises au module de renfort 2 en
désolidarisant les moyens de serrage 9 ainsi que le sys-
tème de vérin extérieur 10. Le liant 15 joue ici le rôle de
moyen d’ancrage des torons 6a, 6b. L’effort des torons
6a, 6b est ainsi transmis au module de renfort 2 par l’in-
termédiaire du liant 15.
[0058] On notera que le liant 15 peut être disposé uni-
quement sur une partie du toron 6a, 6b à sceller.
[0059] En variante, il est possible de combiner les mo-
des de réalisation des figures 1 et 3 afin d’obtenir comme
moyens d’ancrage des torons 6a, 6b la combinaison du
liant 15 et des dispositifs d’ancrage 7.
[0060] Le mode de réalisation illustré sur la figure 4,
dans lequel les mêmes éléments ont les mêmes référen-
ces, diffère du mode de réalisation illustré sur la figure 1
par le nombre de modules de renfort 2.
[0061] Tel qu’illustré sur la figure 4, plusieurs modules
de renfort adjacents 2, 2n, 2(n+1), par exemple au nom-
bre de trois, en bois massif ou en bois lamellé collé sont
fixés sur la face inférieure 1a de la poutre à renforcer 1
par l’intermédiaire d’une pluralité de connecteurs 3 iden-
tiques aux connecteurs en référence à la figure 1.
[0062] De manière identique au procédé de renforce-
ment illustré sur les figures 1 à 3, pour assembler les
modules de renfort 2, 2n, 2(n+1) à la poutre 1, on posi-
tionne les connecteurs 3 dans des perçages 1b pratiqués
respectivement dans chacun des modules de renfort 2,
2n, 2(n+1) et dans la poutre 1 à renforcer.
[0063] La surface inférieure 1a de la poutre à renforcer
1 est collée par un liant 4, tel que par exemple de la colle,
avec chacun des modules de renfort 2, 2n, 2(n+1), per-
mettant de reprendre les efforts de cisaillement entre la
poutre à renforcer 1 et les modules de renfort 2, 2n,
2(n+1).
[0064] Tel qu’illustré sur la figure 4, les modules de

renfort 2, 2n, 2(n+1) sont liés par deux torons 6a, 6b mis
en post-tension insérés respectivement dans un loge-
ment correspondant 5a, 5b prévus dans chacun des mo-
dules de renfort 2, 2n, 2(n+1).
[0065] Chacun des torons 6a, 6b est mis en post ten-
sion par le système de mise en post tension 10 et ancré
par les moyens d’ancrage 7 illustrés en détail à la figure
1a. La mise en post-tension des torons 6a, 6b ne sera
pas davantage décrite.
[0066] Afin de lier les modules de renfort 2, 2n, 2(n+1)
entre eux, on fixe une première plaque d’appui 8 à une
première extrémité du premier module de renfort 2, on
accole la deuxième extrémité du premier module de ren-
fort 2 à une première extrémité du deuxième module de
renfort adjacent 2n, on accole la deuxième extrémité du
deuxième module de renfort 2n à une première extrémité
du troisième module de renfort adjacent 2(n+1) et on fixe
une deuxième plaque d’appui 8 à une deuxième extré-
mité du troisième module de renfort 2(n+1). En d’autres
termes, les plaques d’appui 8 sont disposées aux extré-
mités des torons 6a, 6b, indépendamment du nombre de
modules de renfort.
[0067] Les torons 6a, 6b viennent ainsi plaquer les
deux modules de renfort 2, 2n, 2(n+1) l’un contre l’autre.
[0068] Il est possible d’assembler d’abord les modules
de renfort 2, 2n, 2(n+1) entre eux, puis de fixer l’ensemble
sur la surface inférieure 1a de la poutre à renforcer 1.
[0069] Alternativement, il est possible de fixer à la sur-
face inférieure 1a de la poutre à renforcer chacun des
modules de renfort 2, 2n, 2(n+1), puis d’insérer les torons
6a, 6b dans le logement 5a, 5b correspondant et d’ap-
pliquer la précontrainte.
[0070] De manière identique au procédé de renforce-
ment selon la figure 3, on pourrait prévoir que les moyens
d’ancrage soient réalisés par le liant seul ou la combi-
naison du liant et du dispositif d’ancrage 7 illustré en dé-
tail sur la figure 1a.
[0071] De manière similaire au procédé décrit en réfé-
rence à la figure 1, on peut positionner un moyen de
protection en bois (non représenté) contre le feu autour
des plaques d’appui 8. On pourrait également prévoir
des armatures de frettage aux extrémités de chaque mo-
dule de renfort ou uniquement à proximité des extrémités
des torons.
[0072] Le mode de réalisation illustré sur la figure 5,
dans lequel les mêmes éléments ont les mêmes référen-
ces, diffère du mode de réalisation illustré sur la figure 1
par la forme des logements 5a, 5b pour les torons 6a, 6b.
[0073] Le logement 5a, 5b pour le toron correspondant
6a, 6b est réalisé en laissant subsister des lacunes entre
les lamelles du module de renfort en bois lamellé-collé
lors de sa fabrication, afin de former un logement sensi-
blement incliné par rapport à l’axe longitudinal du module
de renfort 2. Ainsi le toron inséré dans ce logement aura
une forme sensiblement parabolique.
[0074] Lors de la fabrication connue du module de ren-
fort en bois lamellé-collé, on empile successivement une
lame de bois et une couche de colle, puis on crée un
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effort de pression. La création de lacune est réalisée par
la superposition de lames de bois de longueur différen-
tes. L’effort de pression nécessaire à la fabrication du
module de renfort en bois lamellé-collé va faire déborder
la colle et ainsi venir obstruer les lacunes. Une gaine
(non représentée), de préférence annelée, peut être in-
sérée dans chacun des logements 5a, 5b formés par les
lacunes avant l’application de l’effort de pression afin
d’éviter l’obstruction des lacunes. Sous l’action de l’effort
de pression, la colle, présente lors de la fabrication du
module de renfort, va venir se répartir autour des gaines.
Ainsi, chacun des torons 6a, 6b pourront être aisément
insérés dans la gaine correspondante.
[0075] On notera que le procédé de renforcement ne
se limite pas à l’utilisation d’un ou deux ou trois modules
de renfort. On pourrait, en variante utiliser un nombre de
modules de renfort supérieur à trois, afin, par exemple,
de réparer une grande surface ou longueur d’une poutre
endommagée.
[0076] En variante, on pourrait fixer les modules de
renfort sur la face supérieure ou sur une face latérale de
la poutre à renforcer.
[0077] On notera que les armatures 13 et les moyens
de protections contre le feu 14 illustrés à la figure 1 peu-
vent être utilisés dans tous les modes de réalisation dé-
crits ci-dessus.
[0078] L’invention est adaptée à toute structure dont
une surface doit être réparée, tant pendant les travaux
de renforcement qu’à l’issue de ceux-ci.
[0079] Grace à l’invention, on peut redonner de la ré-
sistance à la flexion, en traction, en compression, en
flambement ou au déversement à la poutre en bois ou
en lamellé collé endommagée grâce d’une part à la fixa-
tion par l’intermédiaire d’au moins un connecteur, com-
plété ou non par une injection de résine ou de colle, de
modules de renfort en bois ou en lamellé-collé sur au
moins une surface de la poutre endommagée et d’autre
part par un assemblage linéique des modules de renfort
entre eux.
[0080] La poutre en bois endommagée est ainsi res-
taurée directement sur place grâce au procédé de ren-
forcement décrit.

Revendications

1. Procédé de renforcement d’un élément de construc-
tion en bois massif ou en bois lamellé-collé (1), dans
lequel

- on fixe, sur au moins une des faces (1a) dudit
élément de construction (1), par l’intermédiaire
d’au moins un connecteur (3), au moins un mo-
dule de renfort (2, 2n, 2(n+1)) en bois massif ou
en bois lamellé collé,
- on insère dans au moins un logement (5a, 5b)
prévu dans le module de renfort (2, 2n, 2(n+1)),
au moins un toron (6a, 6b),

- on met en post-tension ledit toron (6a, 6b) par
un système de mise en post tension (10), et
- on fixe ledit toron (6a, 6b) par un dispositif d’an-
crage (7, 15).

2. Procédé de renforcement selon la revendication 1,
dans lequel le dispositif d’ancrage (7) comprend une
plaque d’appui (8) fixée à chaque extrémité du mo-
dule de renfort (2, 2n, 2(n+1)) et un dispositif de ser-
rage (9) comportant une mâchoire conique (9b) apte
à serrer chaque extrémité du toron correspondant
(6a, 6b).

3. Procédé de renforcement selon l’une quelconque
des revendications 1 ou 2, dans lequel on fixe, sur
au moins une des faces dudit élément de construc-
tion (1), au moins deux modules de renfort adjacents
(2, 2n, 2(n+1)) en bois massif ou en bois lamellé collé
liés par le toron (6a, 6b) mis en post-tension.

4. Procédé de renforcement selon les revendications
2 et 3, dans lequel on fixe une première plaque d’ap-
pui (8) à une première extrémité du premier module
de renfort (2), on accole la deuxième extrémité du
premier module de renfort (2) à une première extré-
mité du deuxième module de renfort adjacent (2n)
et on fixe une deuxième plaque d’appui (8) à une
deuxième extrémité du deuxième module de renfort
(2n).

5. Procédé de renforcement selon la revendication 2
ou 4, dans lequel on positionne des moyens de pro-
tection en bois (14) contre le feu autour des plaques
d’appui (8).

6. Procédé de renforcement selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel le dis-
positif d’ancrage est un liant (15) apte à sceller au
moins une partie du toron (6a, 6b) à l’intérieur loge-
ment (5a, 5b) prévu dans le(s) module(s) de renfort
(2, 2n, 2(n+1)).

7. Procédé de renforcement selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel les
connecteurs (3) sont des vis ou des goujons scellés
ou non par un liant.

8. Procédé de renforcement selon la revendication 6
ou 7, dans lequel le liant (15) est une résine ou une
colle.

9. Procédé de renforcement selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel le to-
ron (6a, 6b) est réalisé en matériau métallique, en
matériau synthétique, en matériau composite ou en
matériau minéral.

10. Procédé de renforcement selon l’une quelconque

9 10 
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des revendications précédentes, dans lequel le lo-
gement (5a, 5b) pour le toron (6a, 6b) est usiné dans
le(s) module(s) de renfort (2, 2n, 2(n+1)).

11. Procédé de renforcement selon l’une quelconque
des revendications 1 à 9, dans lequel le logement
(5a, 5b) pour le toron (6a, 6b) est réalisé en laissant
subsister des lacunes entre les lamelles du(des) mo-
dule(s) de renfort (2, 2n, 2(n+1)) en bois lamellé-
collé lors de sa fabrication.

12. Procédé de renforcement selon la revendication 11,
dans lequel on insère une gaine dans les lacunes
formant un logement avant l’application d’un effort
de pression nécessaire à la fabrication du module
de renfort en bois lamellé-collé.

13. Procédé de renforcement selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel le lo-
gement (5a, 5b) est sensiblement incliné par rapport
à l’axe longitudinal du(des) module(s) de renfort (2,
2n, 2(n+1)).

14. Procédé de renforcement selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel on fixe
le module de renfort (2, 2n, 2(n+1)) à la poutre à
renforcer (1) par collage.

15. Procédé de renforcement selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel on po-
sitionne au moins une armature de frettage (13) dans
un perçage pratiqué respectivement dans le(s) mo-
dule(s) de renfort (2, 2n, 2(n+1)) et la poutre à ren-
forcer (1).

11 12 
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